
DOSSIER DE MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE 
CANTON 

 
Extrait de la loi du 8 février 1996 (LC) et de l’ordonnance du  

2 octobre 1996 sur les constructions (OC). 
 
 Pièces réclamées au dossier : 
 

o FORMULAIRE  D’AUTORISATION DE CONSTRUIRE 7 Ex 

o PLANS DE SITUATION DU GEOMETRE OFFICIEL 7 Ex 
(Datés et signés validité 30 jours) 

o PLANS DE CONSTRUCTION 7 Ex 
Plans, coupe, façades (référence altimétrique) 1/100 ou 1/50 datés et 
signés par l’auteur du projet et le maître de l’ouvrage + terrain naturel 
et terrain aménagé 

o MENTION OU PLAN DES EQUIPEMENTS 7 Ex 
 (Électricité, eau, égout, drainage) 

o PLANS DES AMENAGEMENTS EXTERIEURS 7 Ex 

o EXTRAIT DE LA CARTE TOPOGRAPHIQUE 7 Ex 
+ COORDONNEES RELATIVES 

o ETAT DES CHARGES LIÉS AU DOMAINE DES CONSTRUCTIONS  
Délivré par le Registre Foncier sur demande du Requérant 7 Ex 

o FORMULAIRE ENERGIE 3 Ex 

o DOSSIER ABRI PC selon normes OCPC (ou lettre d’exemption) 7 Ex 

o PHOTOS DE L’ETAT ACTUEL 7 Ex 

o CALCUL DETAILLE DU CUBE – NORME SIA N° 116  7 Ex 

o CALCUL DETAILLE DE LA SURFACE HABITABLE selon LC et OC 7 Ex 

o DEROGATIONS AU RCC 2 Ex 
Celle(s)-ci doi(ven)t être requise(s) expressément et motivée(s) dans la 
demande 

o Retour du dossier : 
 

A la réception de la requête, l’autorité communale examine si le dossier est 
complet et conforme. Elle retourne dans les 10 jours au plus tard au requérant 
ou à son mandataire pour correction des dossiers incomplets ou contenant 
des irrégularités en indiquant ses exigences. LC et OC 

 
Chalais, janvier 2011/mp 


